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Un Parc à l’interface de plusieurs projets  
de PAT : un engagement multiple, à plusieurs 
échelles

Vercors
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CARACTÉRISTIQUES 

• Date de création : 1970
• Superficie du PNR : 206 000 hectares
• N° de communes : 83
• N° d’habitants : 53 000
• Départements concernés : Drôme et Isère
• Type de territoire : grand territoire à 

l’agriculture variée, principalement rural 
et montagneux mais proche de grandes 
agglomérations

• Villes portes: Grenoble Romans-sur-Isère, 
Crest, Saint Marcellin et Vinay

 = INTRODUCTION   
Le Parc Vercors possède un rôle pluriel dans le 
domaine de l’alimentation : il propose ses propres 
initiatives, il accompagne l’émergence de PAT sur le 
territoire et il est co-acteur de la mise en œuvre opé-
rationnelle d’un PAT porté par une communauté de 
communes du Parc. En effet, il existe plusieurs de 
PAT locaux (Royans-Vercors et Seyssins-Seyssinet) 
qui ont émergés sur le territoire. En parallèle, le 
Parc est impliqué avec des intercommunalités voi-
sines et des collectivités territoriales dans la mise 
en œuvre de la la Stratégie Agricole et Alimentaire 
Interterritoriale (SAAIT), stratégie ayant déposé un 
dossier de candidature à la labellisation de PAT pro-
posée par le ministère.
Grâce à sa superficie importante et aux carac-
téristiques climatiques diverses du territoire du 
Parc du Vercors, la production agricole est variée 
(noyeraies, polyculture, vignobles…) avec une 
relative spécialisation dans l’élevage bovin (lait 
et viande), ovin et caprin. L’offre est marquée par 
trois tendances  : l’historicité des circuits courts 
locaux, la part croissante de l’approvisionnement 
local de l’alimentation qui répond aux attentes 
sociétales, et la hausse de la part de la production 
biologique et de filières de qualité. Néanmoins, 
la topographie complexe du Vercors, contraint 
notamment les déplacements et le transport de 

marchandises, et nécessite des adaptations dans 
l’approvisionnement.

Attentes vis-à-vis des PAT :
 → La reconnaissance des actions menées jusqu’à 

présent et de l’engagement politique du terri-
toire en faveur d’une alimentation de qualité et 
de proximité ;

 → La facilitation de l’accès à des financements 
pour la mise en oeuvre opérationnelle des 
actions, et l’animation territoriale nécessaire.

 = ACTIONS
La contribution du Parc sur la thématique de 
l’agriculture est plurielle. Premièrement, le Parc 
développe ses propres initiatives :
 • Le développement des circuits courts de 
proximité à travers le Programme Alimentation 
Santé et Territoires qui travaille sur l’approvision-
nement de la restauration collective  en produits 
biologiques et locaux ;
 • Le développement de comités locaux 
d’installation pour regrouper, entre autres, les 
acteurs du monde agricole, les personnes en projet 
d’installation et les personnes installées ;
 • L’engagement pour conserver un tissu 
agricole dynamique et important, grâce au soutien 
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aux producteurs fermiers et aux coopératives lai-
tières sur le territoire même ;
 • L’accompagnement à la mise en place 
d’un service de remplacement du Vercors, grou-
pement d’employeurs, mettant à disposition des 
salariés qualifiés pour remplacer les agriculteurs 
souhaitant prendre des congés ou les agriculteurs 
ne pouvant travailler pour cause de maladie ;  
 • L’incitation à la préservation du foncier 
agricole notamment par du conseil aux communes 
et intercommunalités lors de leur révision de Plan 
Local d’Urbanisme

Deuxièmement, le Parc participe à un projet 
impulsé par la Métropole Grenobloise qui, à partir 
d’une large concertation, a défini et anime une stra-
tégie agricole et alimentaire partagée (la SAAIT), en 
attente du résultat de son dépôt de candidature à 
la labellisation en PAT.
L’échelle de ce PAT est large et inclus les acteurs des 
territoires suivants :  Grenoble Alpes Métropole, la 
Ville de Grenoble, la Communauté d’agglomération 
du Pays Voironnais, la Communauté de Communes 
du Trièves, la Communauté de Communes Le 
Grésivaudan, le Parc naturel régional de Chartreuse.
La demande de labellisation est accompagnée par 
la DRAAF qui avait signalé le manque de transver-
salité du PAT, le jugeant «  trop agricole ». Ainsi, un 
travail a été fait pour rencontrer d’autres structures 
et intégrer de nouveaux acteurs sur des thèmes 
transversaux, connexes, et complémentaires.

Dans ce cadre, le Parc coordonne certaines actions, 
et contribue et/ou bénéficie d’autres, portées par 
les autres collectivités voisines également impli-
qués dans cette démarche collective.
Aussi, il accompagne des territoires en transition 
alimentaire à l’émergence de leur PAT, et organise 
notamment des rencontres inter-territoriales pour 
rassembler les PAT, partager, mutualiser, capitaliser 

et produire un  outil utilisable par tout acteur sou-
haitant s’engager dans une démarche de PAT.

Troisièmement, pour les PAT présents sur son terri-
toire, le Parc joue  trois rôles :

 → il favorise la mise en réseau, le partage d’expé-
rience et la mutualisation,

 → il impulse politiquement et joue un rôle 
d’essaimage,

 → il apporte son soutien technique par de l’ingé-
nierie et de la méthodologie pour aider la mise 
en oeuvre de ces projets et leurs articulations 
entre eux.

 = ACTEURS
Le Parc connaît bien les acteurs du territoire et 
particulièrement du tissu agricole. Quant aux 
nombreuses initiatives émanant de la société 
civile, il est plus complexe de toutes les connaître.  
Pour autant, le Parc tisse de plus en plus de liens 
avec celles-ci et joue souvent le rôle d’interface.

 = ANALYSE
	= Point(s) fort(s) :

 → Une forte implication autour d’un projet de PAT 
réunissant un grand nombre d’acteurs,

 → Un outil de mise en réseau des PAT sur le terri-
toire du Vercors.

 E PETIT PLUS
Le Parc Vercors se démarque par ses trois rôles de :
1. Co-acteur d’initiatives,
2. soutien aux PAT présents
3. Implication dans  un PAT. Ainsi, cela montre 
l’engagement à toutes les échelles du Parc qui 
apporte ses expertises, expériences, conseil et 
accompagnement à une multiplicité de projets et 
d’acteurs.
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